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Projet de règlement grand-ducal 
 
réglementant l’exercice et les attributions de la profession 
d’orthophoniste 
 
 

Avis complémentaire du Conseil d’État 
(15 décembre 2017) 

 
Par dépêche du 12 octobre 2017, le Premier ministre, ministre d’État, 

a soumis à l’avis le Conseil d’État une série d’amendements 
gouvernementaux au projet de règlement grand-ducal sous rubrique, 
élaborés par le ministre de la Santé. 

 
Le texte des amendements était accompagné d’un commentaire, d’un 

exposé des motifs ainsi que d’une version coordonnée du projet de 
règlement grand-ducal qui tient compte des modifications apportées au texte 
initial. 

 
* 

 
Étant donné que l’avis du Conseil d’État du 11 octobre 2016 

concernant le projet de règlement grand-ducal sous rubrique n’a été émis 
qu’à titre subsidiaire, et que le problème du fondement légal n’a pas été 
résolu, le Conseil d’État maintient ses observations concernant le projet de 
règlement amendé, à titre subsidiaire. 

 
 

Observations d’ordre légistique 
 
Il convient d’écrire correctement « Amendements gouvernementaux » 

et non pas « Projet d’amendements gouvernementaux ». 
 
Il n’y a pas lieu de reproduire intégralement les articles du règlement 

grand-ducal en projet aux amendements 4, 8, et 10 à 12. En effet, ceci laisse 
supposer que les articles y visés seraient amendés par rapport au projet 
initial, alors que ce n’est pas le cas. Les amendements précités auraient pu 
être omis, et une observation préliminaire aux amendements proprement 
dits, libellée comme suit, aurait été suffisante : « Les articles 2, 7 et 9 à 11 
initiaux deviennent les articles 3, 5 et 7 à 9 nouveaux. » 

 
 
Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 19 

votants, le 15 décembre 2017. 
 
Le Secrétaire général,    Le Président, 
 
s. Marc Besch     s. Georges Wivenes 


